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(54) Pont métallique modulaire et son procédé de réalisation

(57) L’invention a pour objet un pont métallique mo-
dulaire comportant une plateforme (B) reposant sur deux
poutres longitudinales constituées d’éléments longitudi-
naux (1a, 1b ... ) reliés par des entretoises (2) et des
éléments de jonction supérieure (23).

Selon l’invention, les éléments de jonction supérieu-
re reposent sur les entretoises transversales (2) de
liaison entre les éléments (1 a, 1 b) des deux poutres (1,
1 ’) par l’intermédiaire d’organes de calage (20) ayant

une hauteur réglée de façon à ménager un plancher con-
tinu (B) au niveau des faces supérieures (12) des semel-
les supérieures des poutres longitudinales (1, 1 ’).

Ce plancher peut être recouvert d’une dalle en béton
(5) solidarisée avec les poutres et, de façon particulière-
ment avantageuse, les poutres (1, 1 ’) sont articulées et
ont un profil en long convexe vers le haut de façon à
mettre en compression la dalle en béton (5) par une lé-
gère flexion vers le bas des deux poutres 1, 1’.
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Description

[0001] L’invention a pour objet un pont métallique mo-
dulaire et son procédé de réalisation.
[0002] L’invention permet la construction de ponts pro-
visoires mais peut s’appliquer également à la réalisation
rapide et économique de ponts de moyenne portée.
[0003] Au cours d’opérations militaires, il est souvent
nécessaire de réaliser des ouvrages de franchissement
de rivières ou de vallées ou bien de reconstruire rapide-
ment des ponts détruits.
[0004] A cet effet, les armées peuvent disposer de
ponts repliables tels que décrits, par exemple, dans le
document US-A-4,825,492 mais on connaît aussi, de-
puis longtemps des ponts modulaires de type
« BAILEY » constitués d’un certain nombre de poutrelles
et profilés métalliques permettant de réaliser avec peu
de moyens et une équipe réduite, deux éléments por-
teurs longitudinaux formant des poutres à treillis et reliés,
à leur base, par des éléments transversaux portant un
platelage.
[0005] Le pont BAILEY a fait l’objet, depuis sa création,
de nombreux perfectionnements mais en conservant la
même disposition générale.
[0006] Par exemple, le document US-A-4,965,903 dé-
crit un pont de ce type comportant également deux pou-
tres à treillis latérales reliées à leurs bases par des en-
tretoises sur lesquelles repose un platelage. Dans cette
technique, la partie inférieure de chaque poutre latérale
est constituée de profilés tubulaires à section rectangu-
laire placés bout à bout, les extrémités adjacentes de
deux profilés consécutifs étant reliées par plusieurs éclis-
ses solidarisées avec l’extrémité de chaque poutre par
des plats métalliques passant entre les éclisses. De ce
fait, la liaison entre deux profilés consécutifs est peu vi-
sible puisque les éclisses et les plats sont placés à l’in-
térieur des profilés mais l’ensemble reste peu esthétique
du fait que, comme dans un pont BAILEY, le pont est
supporté par deux poutres latérales à treillis formant éga-
lement les garde-corps.
[0007] Par ailleurs, même dans cette technique récen-
te, on utilise un très grand nombre d’éléments dont l’as-
semblage reste assez long et complexe.
[0008] Pour résoudre ces problèmes, la société dépo-
sante a proposé, dans le brevet français n°2 801 328, un
nouveau procédé de réalisation d’un pont modulaire
comportant, pour chaque travée entre deux appuis, deux
poutres longitudinales constituées d’éléments mis bout
à bout et reliées par des entretoises transversales, l’en-
semble supportant une plateforme.
[0009] Une telle réalisation présente l’avantage de ne
nécessiter qu’un faible nombre d’éléments de construc-
tion, respectivement des éléments de poutres longitudi-
nales, des entretoises transversales et des éléments de
jonction supérieure qui, dans les modes de réalisation
du brevet français 2 801 328 peuvent être de simples
cornières métalliques servant à la pose de traverses en
bois ou de panneaux de coffrage d’une dalle, ou bien

des dalles préfabriquées munies de moyens de scelle-
ment avec les semelles supérieures des deux poutres.
[0010] Par ailleurs, les éléments de poutres sont cons-
titués de caissons à section trapézoïdale ou rectangulai-
re, ce qui facilite la pose et, à poids égal, donne aux
poutres une excellente rigidité. D’autre part, le nombre
d’éléments de construction est particulièrement réduit
car il est possible de réaliser à l’avance des éléments de
poutre de grande longueur, par exemple une dizaine de
mètres. En effet, les unités militaires spécialisées sont
maintenant équipées de moyens de levage permettant
de mettre en place et d’assembler des éléments de plu-
sieurs tonnes.
[0011] Mais un autre avantage de cette disposition ré-
side dans son aspect extérieur, beaucoup plus esthéti-
que que les ponts militaires habituels portés par deux
poutres longitudinales à treillis. Un pont modulaire du
type décrit dans le brevet français 2 801 328 présente,
au contraire, un aspect extérieur très analogue à celui
des ponts classiques et, de ce fait, une telle technique
peut être utilisée non seulement pour des ponts provi-
soires, par exemple à usage militaire, mais également
pour la construction rapide et économique de ponts mé-
talliques de moyenne portée qui s’insèrent particulière-
ment bien dans l’environnement.
[0012] La société déposante a, cependant, poursuivi
ses études dans le but d’améliorer encore la technique
décrite dans son brevet précédent et est parvenue à sim-
plifier encore la réalisation d’un tel pont métallique.
D’autre part, il a été possible de mettre au point différen-
tes techniques de réalisation et de mise en place du pont,
en particulier dans le cas où la plateforme est réalisée
en béton.
[0013] L’invention concerne donc, d’une façon géné-
rale, un pont métallique modulaire comportant une pla-
teforme sensiblement horizontale prenant appui sur deux
poutres longitudinales et constitué d’au moins trois séries
d’éléments préparés à l’avance, respectivement une sé-
rie d’éléments longitudinaux comportant chacun deux
semelles écartées sensiblement horizontales, respecti-
vement inférieure et supérieure, reliées par au moins une
âme sensiblement verticale, lesdits éléments de poutre
étant assemblés bout à bout pour former au moins deux
poutres longitudinales parallèles écartées l’une de
l’autre, une série d’entretoises transversales écartées
longitudinalement, ayant chacune deux extrémités mu-
nies de moyens de fixation amovibles sur des parties
conjuguées des éléments de poutre et une série d’élé-
ments de jonction entre les semelles supérieures des
éléments de poutre.
[0014] Conformément à l’invention, les éléments de
jonction supérieure reposent sur les entretoises trans-
versales de liaison entre les éléments des deux poutres
par l’intermédiaire d’organes de calage de hauteur réglée
de façon à ménager un plancher continu au niveau des
faces supérieures des semelles supérieures des poutres
longitudinales.
[0015] Dans un premier mode de réalisation préféren-
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tiel, les éléments de jonction supérieure sont constitués
d’une série de plaques rectangulaires reposant sur les
entretoises transversales par l’intermédiaire de profilés
longitudinaux dont la hauteur est réglée de façon que les
faces supérieures desdites plaques s’étendent au niveau
des faces supérieures des semelles supérieures des
deux poutres longitudinales pour former une plateforme
continue.
[0016] Dans ce cas, les semelles supérieures des élé-
ments de poutre forment deux chemins de roulement
pour des véhicules passant sur le pont, lesdites semelles
supérieures étant traitées pour favoriser l’adhérence.
Les plaques de jonction entre les semelles supérieures
des poutres peuvent alors être constituées de simples
caillebotis légers.
[0017] Mais la plateforme constituée des semelles su-
périeures des poutres et des plaques de jonction entre
celles-ci peut aussi servir de coffrage perdu pour la cou-
lée d’une dalle en béton.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, les élé-
ments de jonction entre les deux poutres longitudinales
sont constituées de dalles en béton reposant, d’une part
sur les semelles supérieures des poutres longitudinales
et, d’autre part, sur les entretoises transversales par l’in-
termédiaire de moyens de calage de hauteur déterminée,
pour définir une plateforme continue.
[0019] De préférence, selon la disposition décrite dans
le brevet précédent 2 823 128, chaque élément de poutre
longitudinale forme un caisson creux à section transver-
sale quadrangulaire avec deux faces sensiblement ho-
rizontales formant les semelles, respectivement supé-
rieure et inférieure de la poutre et deux faces latérales
munies de moyens de fixation des entretoises ou, éven-
tuellement, des supports de garde de corps.
[0020] Dans un mode de réalisation particulièrement
avantageux, les éléments consécutifs formant une pou-
tre longitudinale sont reliés deux à deux, par leurs extré-
mités adjacentes, au niveau de leurs semelles inférieures
par un moyen de liaison articulé autour d’un axe trans-
versal et prennent appui l’un sur l’autre, au niveau de
leurs semelles supérieures, par un moyen transversal de
calage dont la largeur est réglée pour donner à la poutre
longitudinale, entre deux appuis écartés, un profil en long
convexe vers le haut et ayant une flèche suffisante pour
compenser la flexion vers le bas de chaque poutre sous
l’effet du poids propre du pont et des charges appliquées.
[0021] De préférence, le moyen de liaison articulé en-
tre deux éléments de poutre consécutifs comprend, à
l’extrémité de chaque élément, au moins une pièce lon-
gitudinale de liaison avec une pièce correspondante de
l’élément adjacent, chaque pièce de liaison étant fixée
sur la semelle inférieure de l’élément et ayant au moins
une partie s’étendant en saillie au- delà de l’extrémité de
celle-ci et dans laquelle est ménagé un orifice à axe trans-
versal et que, à l’assemblage de deux éléments de poutre
consécutifs, les parties en saillie des pièces de liaison
se chevauchent de façon que les orifices soient alignés
et centrés sur un même axe transversal pour permettre

l’enfilement d’une tige de solidarisation.
[0022] Par ailleurs, le moyen de calage entre les se-
melles supérieures de deux éléments de poutre consé-
cutifs comprend, à l’extrémité de chaque élément, une
cale formée d’un plat métallique ayant deux bords trans-
versaux parallèles, respectivement un bord interne sou-
dé le long d’une extrémité de la semelle supérieure et un
bord externe venant en appui, à l’assemblage de deux
éléments de poutre consécutifs, contre un bord externe
de la cale correspondante de l’élément adjacent, chaque
cale ayant une largeur réglée de façon que, après as-
semblage de deux éléments de poutre consécutifs, leurs
semelles supérieures soient placées dans des plans fai-
sant entre eux un angle I déterminé de façon que l’en-
semble de la poutre longitudinale suive le profil en long
souhaité.
[0023] Avantageusement, après l’assemblage des
éléments de poutre consécutifs et la mise en place des
moyens de calage, les extrémités adjacentes desdits élé-
ments de poutre sont reliées, au moins provisoirement,
à leurs parties supérieures, par un moyen de blocage de
l’articulation, de façon que l’ensemble des éléments se
comporte comme une poutre continue pour le transport
et la mise en place de celle-ci.
[0024] De façon particulièrement avantageuse, l’en-
semble de la plateforme du pont est recouvert d’une dalle
en béton solidarisée au moins avec les semelles supé-
rieures des deux poutres et celles-ci présentent un profil
en long convexe vers le haut ayant une flèche réglée
pour la mise en compression du béton par flexion vers
le bas desdites poutres sous l’effet du poids propre du
pont et des charges appliquées.
[0025] De préférence, chaque poutre longitudinale est
constituée d’au moins deux éléments consécutifs reliés,
d’une part à leurs parties inférieures, par une articulation
autour d’un axe transversal et d’autre part, à leurs parties
supérieures, par au moins un organe de liaison de lon-
gueur variable pour le maintien du profil en long convexe
de la poutre entre deux appuis écartés, au moins pendant
la réalisation de la dalle en béton, la longueur desdits
organes de liaison supérieurs étant diminuée, après réa-
lisation de la dalle pour permettre une flexion vers le bas
de la poutre avec mise en compression de la dalle jusqu’à
une position d’appui l’une sur l’autre des parties supé-
rieures des extrémités adjacentes des deux éléments
consécutifs.
[0026] Chaque organe de liaison supérieur entre deux
éléments de poutre consécutifs peut être constitué d’au
moins un vérin hydraulique ayant un corps et une tige de
piston articulés respectivement sur chacun des éléments
consécutifs, ou bien d’une boîte à sable limitant une
chambre remplie de sable avec un orifice de vidange
permettant une évacuation partielle du sable pour la mise
en compression de la dalle par diminution de la flèche
de la poutre longitudinale.
[0027] Dans le cas où le tablier du pont repose sur au
moins trois appuis espacés, respectivement deux culées
d’extrémité et au moins une pile centrale, chaque poutre
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longitudinale comporte, au niveau de chaque pile cen-
trale, un élément central reposant sur la pile et ayant
deux extrémités reliées aux extrémités en vis à vis des
éléments de poutre adjacents, par des articulations à axe
transversal placées sensiblement au niveau des semel-
les supérieures, les autres éléments de la poutre étant
reliés entre eux par des articulations placées sensible-
ment au niveau de leurs semelles inférieures.
[0028] L’invention couvre également un procédé de
réalisation d’un pont métallique dans lequel on construit
au moins deux poutres longitudinales constituées cha-
cune d’au moins deux éléments de poutre mis bout à
bout, on met en place sur deux appuis écartés une travée
de pont constituée de deux poutres reliées entre elles
par des entretoises, on pose sur lesdites entretoises au
moins deux profilés longitudinaux et l’on pose sur lesdits
profilés une série de plaques de jonction s’étendant entre
les faces supérieures des poutres longitudinales et for-
mant avec celles-ci la plateforme du pont.
[0029] Les poutres longitudinales préparées à l’avan-
ce par assemblage bout à bout d’éléments consécutifs
peuvent être lancées par poussée longitudinale à partir
de l’un des appuis ou bien préparées sur la berge et
soulevées pour être posées sur les appuis.
[0030] Il est possible également de préparer des tra-
vées comportant deux poutres reliées par des entretoi-
ses et de les mettre en place sur les appuis, soit par
lançage, soit par levage.
[0031] Chaque poutre longitudinale étant constituée
d’au moins deux éléments consécutifs dont les extrémi-
tés adjacentes sont reliées à leurs bases par une articu-
lation transversale, dans le cas où la poutre est lancée
par poussée longitudinale à partir de l’un des appuis, le
premier élément de poutre placé le plus en avant s’abais-
se, lors du lancement, en tournant autour de son articu-
lation et peut venir se poser sur un support flottant qui
accompagne l’extrémité avant dudit premier élément jus-
qu’au second appui, ce dernier étant équipé d’un moyen
de levage qui soulève le premier élément pour le remettre
dans l’alignement de l’élément suivant et le poser sur le
second appui.
[0032] D’autres caractéristiques avantageuses, en-
trant dans le cadre de protection de l’invention, apparaî-
tront dans la description qui va suivre de certains modes
de réalisations particuliers, décrits à titre d’exemples non
limitatifs et représentés sur les dessins annexés.

La figure 1 est une vue en coupe transversale d’un
élément de travée selon l’invention.
La figure 2 est une vue partielle, en perspective de
l’extrémité d’un élément de travée.
La figure 3 montre, à échelle agrandie, l’assemblage
des extrémités de deux éléments de poutre longitu-
dinale.
La figure 4 est une vue de dessus de l’extrémité
d’une poutre, la semelle supérieure étant enlevée.
La figure 5 montre un autre moyen de liaison articulé
entre deux éléments de poutre consécutifs.

La figure 6 est une vue schématique, en élévation,
d’une poutre constituée de trois éléments consécu-
tifs.
La figure 7 montre schématiquement, en coupe lon-
gitudinale, une travée de pont incurvée vers le haut
et recouverte d’une dalle.
La figure 8 montre une liaison par boîte à sable entre
deux éléments consécutifs.
La figure 9 montre, en vue de dessus, la réalisation
d’un pont en biais.
La figure 10 montre schématiquement, un pont à ta-
blier articulé reposant sur une pile centrale.

[0033] Sur la figure 1, on a représenté un élément de
travée en coupe transversale, la demi-vue de gauche
étant une coupe courante et la demi- vue de droite une
coupe de l’extrémité de la travée, selon la ligne 1, I de la
figure 3.
[0034] Comme dans le mode de réalisation du brevet
précédent FR 2 801 328, chaque élément de travée 1
comprend, d’une façon générale, deux éléments de pou-
tres longitudinales 1, 1’ écartés symétriquement de part
et d’autre d’un plan médian longitudinal P de la travée et
reliés entre eux rigidement par des entretoises transver-
sales 2. Celles-ci peuvent être constituées de tubes,
comme dans le cas du brevet précédent, ce qui permet
d’obtenir une excellente rigidité pour un poids réduit. Ce-
pendant, on peut aussi utiliser plus simplement, des pro-
filés à section en I dont les dimensions et le nombre sont
déterminés pour assurer la rigidité nécessaire. Ces pro-
filés 2 sont simplement boulonnés, à leurs extrémités 21,
sur des platines de fixation 14 réparties le long des faces
latérales des deux poutres 1, 1’ et constituant des gous-
sets percés à l’avance de trous pour la fixation de l’ex-
trémité 21 d’un profilé 2 également percé à l’avance.
[0035] Chaque poutre 1, 1’ peut, d’ailleurs, être munie
de deux séries de goussets 14i, 14e ménagés sur ses
deux faces latérales pour permettre la fixation de gar-
de-corps C ou bien, comme on le verra plus loin, la réa-
lisation d’une travée supplémentaire.
[0036] De façon particulièrement avantageuse, com-
me dans le brevet précédent 2 823 128, chaque poutre
longitudinale a la forme d’un caisson à section rectangu-
laire comportant une semelle inférieure 11 et une semelle
supérieure 12 reliées par deux âmes verticales 13, res-
pectivement interne 13i et externe 13e.
[0037] Dans le mode de réalisation particulièrement
simple représenté sur les figures 1 et 2, utilisable, par
exemple, pour un pont provisoire à usage militaire, la
plateforme du pont est constituée seulement des semel-
les supérieures 12 des deux poutres 1, 1’ entre lesquelles
sont insérées des plaques de jonction 23 reposant sim-
plement sur les entretoises 2 par l’intermédiaire de pro-
filés longitudinaux 20 qui constituent ainsi des organes
de calage dont la hauteur peut être réglée de façon que
les faces supérieures des plaques de jonction 23 se trou-
vent au même niveau que les semelles 12, 12’ et forment,
avec celles-ci, un plancher continu B.
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[0038] La distance entre les axes des poutres 1, 1’ peut
être déterminée de façon que les semelles supérieures
12 des deux poutres 1, 1’ forment deux chemins de rou-
lement pour la circulation des véhicules directement sur
lesdites semelles, celles-ci étant traitées, par exemple
striées, pour assurer une adhérence correcte. Dans ce
cas, les plaques 23 insérées entre les semelles 12 et
reposant sur les entretoises 2 par des profilés 20 régu-
lièrement répartis peuvent être constituées de simples
caillebotis.
[0039] Un tel mode de réalisation permet une cons-
truction particulièrement simple et rapide d’un pont à une
ou plusieurs voies de circulation à partir de plusieurs sé-
ries d’éléments préfabriqués, respectivement des élé-
ments de poutre en caisson, des entretoises, des profilés
longitudinaux et des plaques de jonction.
[0040] Par exemple, pour le franchissement d’une ri-
vière, les éléments de poutre 1 peuvent être assemblés
sur la berge pour former une poutre de longueur voulue
qui peut être, soit levée en bloc, soit poussée longitudi-
nalement, la section en caisson quadrangulaire de la
poutre permettant d’éviter le risque de déversement.
[0041] Les deux poutres étant posées l’une à côté de
l’autre, à la distance voulue, sur deux appuis écartés D,
on boulonne les entretoises 2 sur les goussets 14, on
pose sur les entretoises les profilés longitudinaux 20 et
l’on peut alors mettre en place les panneaux consécutifs
23 pour former la plateforme B du pont.
[0042] Si l’on dispose des engins de levage nécessai-
res, on peut aussi réaliser la travée sur la berge en met-
tant en place à l’avance les entretoises 2, et éventuelle-
ment, les profilés longitudinaux 20 avant de lancer l’en-
semble de la travée pour la poser sur les deux appuis
écartés.
[0043] A partir d’une travée ainsi réalisée, il est facile,
en cas de besoin d’élargir le pont pour réaliser une se-
conde voie de circulation. En effet, une troisième poutre
longitudinale peut être réalisée par assemblage bout à
bout d’éléments préfabriqués et cette poutre est alors
poussée sur la travée existante puis écartée de celle-ci
pour être placée à l’écartement voulu par des moyens
de levage montés sur la travée. La nouvelle poutre étant
également munie des goussets de fixation 14, on peut,
à partir de la travée existante, mettre en place et boulon-
ner les entretoises 2 puis les profilés longitudinaux 20 et
poser enfin les plaques de jonction 23.
[0044] La même technique peut être utilisée pour la
réalisation d’un pont définitif, avec une plateforme en bé-
ton. Celle-ci peut être constituée de dalles préfabriquées
qui reposent directement sur les semelles supérieures
12 des deux poutres 1, 1’ et sur les entretoises 2, par
l’intermédiaire des profilés 20.
[0045] Mais il est possible, également, de réaliser la
jonction entre les semelles supérieures 12 au moyen de
simples plaques minces posées sur les profilés 20 et se
trouvant dans le prolongement des faces supérieures
des semelles 12 des deux poutres, l’ensemble formant
ainsi un coffrage perdu sur lequel peut être coulée une

dalle continue. Dans ce cas, les semelles 12 sont avan-
tageusement munies de connecteurs soudés sur les se-
melles et scellés dans le béton pour assurer la solidari-
sation de la dalle avec les deux poutres longitudinales.
[0046] Selon une autre caractéristique de l’invention,
applicable en particulier dans le cas où la plateforme est
constituée en béton, il est particulièrement avantageux
de relier entre eux les éléments consécutifs d’une poutre
par des articulations, de la façon représentée schémati-
quement sur les figures 3 à 6.
[0047] Dans ce cas, en effet, comme le montrent les
figures 3 et 4, deux éléments de poutre consécutifs 1a,
1b sont reliés entre eux, à leur partie inférieure, par un
moyen de liaison articulé 3 et prennent appui l’un sur
l’autre, à leur partie supérieure, par un moyen de calage
4.
[0048] Le moyen de liaison articulé 3 comprend au
moins deux pièces de liaison 31, 32 fixées respective-
ment sur les extrémités des deux poutres 1a, 1b au ni-
veau de leurs semelles inférieures 11 et munies d’orifices
33 qui, après assemblage des poutres 1a, 1b, sont ali-
gnés pour permettre l’enfilement d’une tige de solidari-
sation 34.
[0049] A cet effet, comme le montre la figure 3, les
extrémités 11’, 12’, 13’, respectivement de la semelle
inférieure 11, de la semelle supérieure 12 et de chaque
âme 13, sont placées en retrait par rapport au plan Q de
jonction entre deux éléments consécutifs 1a, 1b, de façon
que chaque pièce de liaison 31,32 fixée à l’extrémité d’un
élément 1a, 1b comporte une partie 31’, 32’ qui s’étend
en saillie au-delà du plan de jonction Q et dans laquelle
est ménagé un orifice 33 centré sur un axe 30. A l’as-
semblage des éléments 1a, 1 b, les deux parties en saillie
se chevauchent et les orifices 33 viennent se centrer sur
un même axe 30 placé dans le plan de jonction Q, une
tige 34 étant alors enfilée dans les orifices ainsi alignés.
[0050] Les deux éléments de poutre consécutifs 1a,
1b, sont ainsi articulés, à leur partie inférieure, autour de
l’axe 30 et ont tendance à prendre appui l’un sur l’autre
à leur partie supérieure, sous l’effet du poids propre des
éléments et des charges appliquées. Cet appui s’effectue
par l’intermédiaire d’un moyen de calage constitué, à l’ex-
trémité de chaque poutre, d’un plat 41 formant une cale
transversale ayant un bord interne 42 soudé sur l’extré-
mité 12’ de la semelle supérieure 12 et un bord externe
43 placé sensiblement dans le plan de jonction Q.
[0051] Comme le montrent les figures 3 et 4, ces deux
pièces de liaison forment des chapes, respectivement
femelle 31 et mâle 32 qui s’emboîtent l’une dans l’autre.
[0052] La chape femelle 31 est constituée de deux pla-
ques dont l’une est représentée en perspective sur la
figure 5, qui sont soudées de part et d’autre de chaque
âme 13 de l’élément de poutre 1a ainsi que sur la semelle
inférieure 11. A l’extrémité opposée de l’élément adja-
cent 1b, est fixée la chape mâle 32 constituée d’une pla-
que munie d’une fente médiane qui s’emboîte sur la par-
tie inférieure de l’âme 13 de l’élément 1b et est soudée
sur celle-ci ainsi que sur la semelle inférieure 11. Les
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extrémités 31’ des deux parties de la chape femelle 31
sont amincies de façon à ménager un espace dans lequel
s’engage l’extrémité 32’ de la partie mâle 32, ces parties
en saillie 31’, 32’ étant munies d’orifices 33 dans lesquels
est enfilée la tige de solidarisation 34.
[0053] Bien entendu, il est possible, pour mieux répartir
les efforts, de disposer plusieurs pièces de liaison arti-
culées 3 sur la largeur des poutres longitudinales 1.
[0054] On peut aussi, dans le mode de réalisation re-
présenté sur la figure 5, équiper les extrémités adjacen-
tes des deux poutres 1a, 1b d’un certain nombre de plats
35a, 35b écartés les uns des autres de façon à former
des chapes dans lesquelles viennent s’insérer des éclis-
ses 36, les plats et les éclisses étant munis de trous qui
viennent s’aligner suivant deux axes permettant le pas-
sage de deux tiges de liaison 34’.
[0055] Comme indiqué plus haut, les deux éléments
de poutre consécutifs 1a, 1b ainsi articulés à leur partie
inférieure prennent appui l’un sur l’autre, à leur partie
supérieure, par l’intermédiaire d’un moyen de calage 4
constitué, à l’extrémité de chaque élément de poutre 1a,
1b, d’un plat 41 s’étendant transversalement à l’axe lon-
gitudinal de la poutre, sur toute la largeur de la semelle
supérieure 12 et soudé à l’extrémité 12’de celle-ci le long
d’un bord interne 42. De plus, les deux cales 41 soudées
respectivement sur les semelles 12 des deux éléments
de poutre 1a, 1b prennent appui l’une sur l’autre par un
bord externe 43 qui, après assemblage des deux élé-
ments de poutre, est placé dans le plan de jonction Q
passant par l’axe d’articulation 30.
[0056] De préférence, comme le montre la figure 3, les
deux cales 41 ont un profil en forme de coin dont l’épais-
seur augmente entre le bord interne 42 d’épaisseur égale
à celle de la semelle supérieure 12 et le bord externe 43
dont l’épaisseur est prévue pour encaisser les contrain-
tes horizontales résultant de l’appui des deux éléments
l’un sur l’autre sous l’effet de la charge.
[0057] Chaque cale 41 s’étend en porte à faux à partir
de la semelle supérieure 12 et est soudée sur les parties
supérieures des extrémités des deux âmes 13 de la pou-
tre qui sont munies d’une échancrure ayant un profil con-
jugué à celui de la cale 41.
[0058] En outre, à ses deux extrémités, la cale 41 est
soutenue par deux goussets verticaux 15 s’étendant en
console à partir d’une équerre transversale 16 fixée sur
la face externe de l’âme verticale 13.
[0059] Comme le montre la figure 1, les équerres 16
fixées respectivement sur les deux âmes 13 de la poutre
peuvent servir, vers l’intérieur, au boulonnage d’une en-
tretoise 2 et, vers l’extérieur, à la fixation d’un garde-
corps C.
[0060] D’autre part, les équerres 16a, 16b fixées aux
extrémités en regard des deux éléments de poutre ad-
jacents 1a, 1b sont munies d’orifices 16’ pour le passage
d’une barre de précontrainte 17 mise sous tension et
dont les extrémités sont filetées pour l’engagement d’un
écrou non représenté.
[0061] De la sorte, pour la construction, par exemple,

d’un pont de franchissement d’une rivière, les éléments
de travée A comprenant chacun deux éléments de poutre
1, 1’peuvent être assemblés sur la rive en emboîtant l’une
dans l’autre leurs pièces de liaison 31, 32, chaque élé-
ment de poutre étant muni, à une extrémité d’une pièce
femelle 31 et à son autre extrémité d’une pièce mâle 32.
[0062] Le montage des articulations peut s’effectuer à
plat et, après assemblage, on passe dans les orifices 16
les barres 17 qui sont mises en tension de façon à ap-
pliquer l’une sur l’autre les bords externes 43 des cales
opposées 41.
[0063] Ainsi, les éléments de travée consécutifs peu-
vent être assemblés entre eux sur la rive, et après élin-
gage, sont soulevés par un moyen de levage tels qu’une
grue pour être mis en place sur deux piles écartées D,
de la façon représentée schématiquement sur la figure 6.
[0064] Toutefois, lorsque la travée est lancée par pous-
sée longitudinale à partir de la rive, il peut être intéressant
de ne pas bloquer les articulations et de laisser, au con-
traire, celles-ci s’ouvrir.
[0065] Lors du lancement, en effet, l’élément le plus
en avant a tendance à basculer vers le bas lorsque son
centre de gravité dépasse l’appui sur la culée. Son ex-
trémité avant descend alors et peut venir reposer sur un
ponton. Il n’est, donc, plus nécessaire de placer un con-
trepoids à l’arrière pour équilibrer le porte-à-faux.
[0066] Le lancement peut alors se poursuivre en avan-
çant le ponton avec l’élément qu’il supporte jusqu’à la
rive opposée sur laquelle un engin de levage peut sou-
lever l’extrémité avant de la travée pour la faire reposer
sur la seconde culée.
[0067] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, la largeur des cales 41
peut être réglée de façon à donner à la travée ainsi cons-
tituée un profil en long déterminé ayant, par exemple,
comme le montre la figure 6, une convexité tournée vers
le haut afin de ménager, entre le niveau supérieur de la
travée et le niveau des appuis D, une flèche f permettant
de compenser la flexion de la poutre sous l’effet de son
poids propre et des charges appliquées en service. En
effet, du fait que les éléments de travée successifs sont
articulés l’un sur l’autre à leur partie inférieure, la largeur
I des deux cales 41 peut être réglée de façon à laisser
subsister, après appui, une certaine ouverture détermi-
nant un angle (i) entre les plans des semelles supérieures
12, 12b de deux éléments consécutifs 1a, 1b.
[0068] Il est ainsi possible d’amener sur le chantier des
éléments de poutre et des entretoises préparés à l’avan-
ce, afin de réaliser des éléments de travée qui sont en-
suite fixés l’un à la suite de l’autre pour constituer une
travée. Celle-ci peut alors être soulevée en bloc ou pous-
sée pour la faire reposer sur des culées ou des piles
espacées.
[0069] Pour les portées relativement importantes né-
cessitant un certain nombre d’éléments de travée con-
sécutifs, il est possible de réaliser une précontrainte sur
toute la longueur de la travée au moyen de câbles 18
passant dans des guides fixés sur les âmes 13 des élé-
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ments de poutre, et prenant appui, à leurs extrémités,
sur le premier et le dernier élément A de la travée, les
positions des guides étant déterminées de façon à don-
ner aux câbles pré-contraints un profil calculé en fonction
des efforts à supporter.
[0070] Comme indiqué plus haut, la plateforme de cir-
culation peut être constituée, simplement, par les faces
supérieures des semelles 12,12’et les plaques 23 insé-
rées entre celles-ci.
[0071] Cependant, l’utilisation d’éléments de poutre
articulés pour la réalisation d’une travée ayant un profil
légèrement convexe vers le haut est particulièrement in-
téressante dans le cas où la plateforme du pont est cons-
tituée d’une dalle en béton s’étendant sur toute la lon-
gueur de la travée, de la façon représentée schémati-
quement sur la figure 7.
[0072] Comme indiqué plus haut, cette dalle 5 peut
être coulée sur le plancher continu (B) constitué par les
semelles 12 des poutres 1 et les plaques minces insérées
entre celles-ci, l’ensemble formant un coffrage perdu.
Mais on peut aussi réaliser la dalle sous forme d’éléments
préfabriqués en béton posés l’un à la suite de l’autre et
entre lesquels sont ménagés des joints bétonnés de fa-
çon à former une dalle continue.
[0073] Comme dans le cas de la figure 6, les poutres
longitudinales 1 sont constituées d’une série d’éléments
consécutifs 1a, 1b, 1c... dont les extrémités adjacentes
sont reliées, à leurs parties inférieures par des articula-
tions 3 et sont maintenues écartées l’une de l’autre à
leurs parties supérieures de façon que leurs semelles
supérieures 12a, 12b soient placées dans des plans fai-
sant entre eux un angle déterminé de telle sorte que l’en-
semble de la poutre longitudinale prenne un profil en long
convexe vers le haut.
[0074] Comme précédemment, des moyens de calage
4 sont interposés entre les semelles supérieures 12a,
12b. Cependant, dans le cas où le pont est recouvert
d’une dalle en béton, les poutres longitudinales 1 sont
associées à un moyen de maintien de leur profil en long
convexe au moins pendant la coulée et le durcissement
de la dalle en béton, les cales 41a, 40b étant légèrement
écartées l’une de l’autre, comme le montre la figure 8.
[0075] Dans le cas de la figure 7, ce moyen de maintien
du profil des poutres 1 comporte un ensemble de tirants
6 prenant appui sur la face inférieure concave de la pou-
tre par des tiges de poussée 61 formant poinçon au ni-
veau de chaque articulation 3, la poutre 1 étant, ainsi,
sous- tendue.
[0076] Après coulée de la dalle 5 et durcissement du
béton, la tension des tirants 6 peut être légèrement di-
minuée de façon que, sous l’effet du poids propre de la
travée, la flèche de celle-ci diminue, le béton 5 se mettant
en compression jusqu’à la mise en appui l’une sur l’autre
des cales 4 placées à la partie supérieure des poutres.
[0077] Comme indiqué plus haut, les semelles supé-
rieures des poutres 1, 1’ sont munies de parties en saillie
formant connecteurs, qui se scellent dans la dalle en bé-
ton 5 de façon que celle-ci soit solidarisée avec les pou-

tres et participe à la résistance de l’ensemble.
[0078] Dans le mode de réalisation de la figure 8, deux
éléments consécutifs 1a, 1b de la poutre sont reliés, à
leurs parties inférieures, par une articulation 3 du type
décrit plus haut et, à leurs parties supérieures par un
organe de liaison de longueur variable 60 qui, dans
l’exemple représenté, est constitué de deux boîtes à sa-
ble comportant chacune un corps cylindrique 62 et un
piston 63 articulés respectivement, sur les âmes vertica-
les des deux éléments 1a, 1b et limitant une chambre
interne 64 remplie de sable et munie d’un orifice 65 fermé
par un bouchon amovible.
[0079] Comme le montre la figure 8, lors de la coulée
de la dalle 5, les boîtes à sable 60 sont réglées de façon
que les extrémités des cales 41 a, 41 b soient légèrement
écartées l’une de l’autre. Après la coulée et le durcisse-
ment du béton, les orifices 65 sont ouverts et le sable 64
peut s’échapper en permettant le rapprochement des
parties supérieures des deux éléments 1a, 1b jusqu’à ce
que leurs cales 41a, 41b viennent en appui l’une sur
l’autre, ce rapprochement déterminant la mise en com-
pression du béton 5 sous un effort déterminé.
[0080] Cependant, d’autres dispositions sont possi-
bles, par exemple le remplacement des boîtes à sable
par de simples vérins hydrauliques.
[0081] Bien entendu, l’invention ne se limite pas aux
détails des modes de réalisation qui viennent d’être dé-
crits à titre de simple exemple, mais couvre également
toutes les variantes utilisant des moyens équivalents.
[0082] C’est ainsi que, sur les figures 6 et 7, on a re-
présenté une travée articulée reposant sur deux culées
espacées D et dans laquelle les éléments de poutre 1a,
1b... sont articulés à leurs parties inférieures. Dans le
cas, cependant, d’un pont reposant sur une pile intermé-
diaire D’, il serait avantageux de placer sur celle-ci un
élément intermédiaire 10’ relié aux éléments adjacents
1e, 1f des deux travées par des articulations 3’ placées
au niveau des semelles supérieures des poutres, pour
permettre de donner aux deux travées un profil en long
convexe vers le haut.
[0083] Par ailleurs, du fait que les éléments de poutre
1a, 1’a sont munis, sur leurs faces latérales, de goussets
de fixation 14i, 14e régulièrement écartés, il est possible
de décaler longitudinalement l’une des poutres 1 par rap-
port à la poutre parallèle 1’d’une distance égale à l’es-
pacement entre deux organes de fixation 14. Dans ce
cas, il est encore possible de poser les entretoises 2 et
de les fixer sur les faces latérales des deux poutres 1, 1’
mais le décalage permet, avantageusement, de réaliser
un pont en biais, la direction de la travée formant un angle
non droit avec la direction de l’appui D.
[0084] Le pont modulaire qui vient d’être décrit présen-
te donc de multiples avantages et, en particulier, compte
tenu des engins de levage dont on peut disposer pour la
réalisation et la mise en place d’une travée, il est possible
d’utiliser des éléments en caisson d’une longueur impor-
tante, par exemple une dizaine de mètres. De tels élé-
ments peuvent, en effet, être réalisés en usine et amenés
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par la route sur le site de construction, celui-ci pouvant
être approvisionné en conteneurs de 12 mètres permet-
tant de disposer, en nombre voulu, de tous les éléments
nécessaires, à savoir les éléments de poutre en caisson
munis à l’avance de leurs goussets de fixation et de leurs
articulations, les traverses transversales, les profilés lon-
gitudinaux et les plaques de jonction ainsi que divers
accessoires comme, par exemple, les éléments de gar-
de-corps ou des trottoirs qui peuvent être fixés sur les
faces latérales des poutres extérieures par des entretoi-
ses courtes.
[0085] A cet égard, il y a lieu de noter qu’outre son
aspect esthétique, le pont modulable selon l’invention
présente l’avantage de ne pas limiter le gabarit de circu-
lation entre les deux poutres porteuses, comme dans le
cas des ponts du type BAILEY, le tablier étant posé sur
la face supérieure des poutres porteuses.
[0086] La réalisation d’une travée au moyen d’élé-
ments préfabriqués articulés les uns à la suite des autres
présente donc de nombreux avantages. Cependant,
dans certains cas simples, les éléments de poutre pour-
raient être simplement fixés l’un à la suite de l’autre pour
réaliser des poutres continues de longueur variable.
[0087] Par ailleurs, l’utilisation de poutres en caisson
à section rectangulaire ou trapézoïdale est particulière-
ment avantageuse mais on pourrait aussi utiliser des élé-
ments de poutre ayant une autre section, par exemple
une section en I à âme unique.

Revendications

1. Pont métallique modulaire comportant une platefor-
me sensiblement horizontale (B) prenant appui sur
deux poutres longitudinales (1, 1’), ledit pont étant
réalisé par assemblage sur le site d’au moins trois
séries d’éléments préparés à l’avance, respective-
ment, une série d’éléments longitudinaux (1a, 1b...)
comportant chacun deux semelles écartées sensi-
blement horizontales, respectivement inférieure (11)
et supérieure (12), reliées par au moins une âme
(13) sensiblement verticale, lesdits éléments de pou-
tre (1a, 1b...) étant assemblés bout à bout pour for-
mer au moins deux poutres longitudinales parallèles
écartées l’une de l’autre, une série d’entretoises
transversales (2) écartées longitudinalement, ayant
chacune deux extrémités munies de moyens de fixa-
tion amovible sur des parties conjuguées des élé-
ments de poutre, et une série d’éléments de jonction
(23) entre les semelles supérieures des éléments de
poutre, caractérisé par le fait que les éléments de
jonction supérieure (23) reposent sur les entretoises
transversales (2) de liaison entre les éléments (1a,
1b) des deux poutres (1, 1’) par l’intermédiaire d’or-
ganes de calage (20) ayant une hauteur réglée de
façon à ménager un plancher continu (B) au niveau
des faces supérieures (12) des semelles supérieu-
res des poutres longitudinales (1, 1’).

2. Pont métallique selon la revendication 1, caractéri-
sé par le fait que les éléments de jonction supérieu-
re sont constitués d’une série de plaques rectangu-
laires (23) reposant sur les entretoises transversales
(2) par l’intermédiaire de profilés longitudinaux (20)
dont la hauteur est réglée de façon que les faces
supérieures desdites plaques (23) s’étendent au ni-
veau des faces supérieures des semelles supérieu-
res (12) des poutres longitudinales pour former un
plancher continu (B).

3. Pont métallique selon l’une des revendications 1 et
2, caractérisé par le fait que les semelles supé-
rieures (12, 12’) des éléments de poutres (1, 1’) for-
ment deux chemins de roulement pour des véhicules
passant sur le pont.

4. Pont métallique selon la revendication 3, caractéri-
sé par le fait que les semelles supérieures (12, 12’)
des éléments de poutres (1, 1’) sont traitées pour
favoriser l’adhérence des véhicules roulant sur le
pont.

5. Pont métallique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que les plaques
de jonction (23) entre les semelles supérieures (12,
12’) des poutres (1, 1’) sont constituées de caillebo-
tis.

6. Pont métallique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que chaque entre-
toise transversale est constituée d’un profilé métal-
lique (2) ayant deux extrémités (21) fixées chacune
par boulonnage sur un gousset de fixation (14) mé-
nagé sur une face latérale (13) d’un élément de pou-
tre longitudinale (1, 1’).

7. Pont métallique selon la revendication 1, caractéri-
sé par le fait que les éléments de jonction sont cons-
titués de dalles en béton reposant, d’une part, sur
les semelles supérieures (12, 12’) des poutres lon-
gitudinales (1, 1’) et, d’autre part, sur les entretoises
transversales (2) par l’intermédiaire de moyens de
calage (20) ayant une hauteur déterminée pour dé-
finir une plateforme continue.

8. Pont métallique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que chaque élé-
ment de poutre longitudinale (1, 1’) forme un caisson
creux à section transversale quadrangulaire ayant
deux faces sensiblement horizontales formant les
semelles, respectivement supérieure (12) et infé-
rieure (11) de la poutre et deux faces latérales (13i,
13e).

9. Pont métallique selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisé par le fait que les semelles
supérieures (12, 12’) des deux poutres (1, 1’) et les
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plaques (23) s’étendant entre celles-ci forment un
coffrage perdu pour la coulée d’une dalle en béton
(5) recouvrant l’ensemble.

10. Procédé de réalisation d’un pont métallique, carac-
térisé par le fait que l’on réalise à l’avance une série
d’éléments de poutre longitudinale (1a, 1 b...), une
série d’entretoises (2), une série de profilés longitu-
dinaux (20) et une série de panneaux de jonction
supérieure (23), lesdites séries étant amenées sur
un site de construction du pont comportant au moins
deux appuis écartés (D), on construit au moins deux
poutres longitudinales constituées chacune d’au
moins deux éléments de poutres (1a, 1b) mis bout
à bout, on met en place sur les deux appuis (D) une
travée de pont constituée de deux poutres longitu-
dinales (1, 1’) reliées entre elles par les entretoises
(2), on pose sur lesdites entretoises (2) au moins
deux profilés longitudinaux (20) et l’on pose sur les-
dits profilés (20) une série de panneaux consécutifs
(23) s’étendant entre les faces supérieures des pou-
tres longitudinales (1, 1’) et formant avec celles-ci la
plateforme (B) du pont.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé par
le fait que, après avoir réalisé deux poutres longi-
tudinales (1, 1’) constituées chacune d’au moins
deux éléments consécutifs (1a, 1b), on pose sur
deux appuis espacés (D) les deux poutres (1, 1’)
parallèles entre elles et écartées l’une de l’autre, on
met en place les entretoises (2) qui sont fixées à
leurs extrémités (21) sur les faces latérales (13) des
deux poutres (1, 1’), on pose les profilés longitudi-
naux (20) sur les entretoises (2), et l’on pose les
plaques (23) sur les profilés (20).

12. Procédé selon l’une des revendications 10 ou 11,
caractérisé par le fait que les poutres longitudina-
les (1, 1’) sont préparées à l’avance par assemblage
bout à bout d’éléments de poutre (1a, 1b...) et sont
lancées par poussée longitudinale à partir de l’un
des appuis (D).

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé par
le fait que chaque poutre longitudinale (1) étant
constituée d’au moins deux éléments de poutre con-
sécutifs (1a, 1b) dont les extrémités adjacentes sont
reliées à leur base par une articulation transversale
(3), le premier élément de poutre placé le plus en
avant s’abaisse lors du lancement par poussée à
partir d’un premier appui, en tournant autour de son
articulation et vient se poser sur un support qui ac-
compagne l’extrémité avant dudit premier élément
jusqu’au second appui, ce-dernier étant équipé d’un
moyen de levage qui soulève le premier élément
pour le remettre dans l’alignement de l’élément sui-
vant et le pose sur ledit second appui.

14. Procédé selon l’une des revendications 10 à 13, ca-
ractérisé par le fait que, après avoir réalisé une
travée de pont constituée de deux poutres longitu-
dinales (1, 1’) reliées par des entretoises (2) et des
plaques de jonction (23), on pose sur au moins un
côté de la travée, au moins une troisième poutre lon-
gitudinale parallèle et écartée de l’une des poutres
de la travée d’une distance correspondant à la lon-
gueur des entretoises (2), on pose une série d’en-
tretoises (2) fixées à leurs extrémités (21) sur lesdi-
tes poutres écartées, on pose des profilés longitudi-
naux (20) sur les entretoises (2) puis une série de
plaques de jonction (23) sur les profilés (20), la lar-
geur de la plateforme (B) étant ainsi doublée.

15. Procédé selon la revendication 14, caractérisé par
le fait que la troisième poutre longitudinale est pous-
sée longitudinalement sur la travée déjà construite
puis mise en place à l’écartement voulu par des
moyens de levage montés sur celle-ci.
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